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PESSAC

 (C) : 19 89 598 262 344
25 33 4608060 59

Contrat de prélèvement : M3 33 3312376 84
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M333331237684

318   P00832 K

330
GIRONDE

318
PESSAC

221
04/09/2025
31/08/2025

33802

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   PESSAC TALENCE
RUE JULES FERRY BOITE 32
33090 BORDEAUX CEDEX

PFEIFER EDMOND
PFEIFER JOSETTE
4 AV ROGER COHE
33600 PESSAC

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   PESSAC TALENCE
RUE JULES FERRY BOITE 32
33090 BORDEAUX CEDEX
Tél : 05 56 93 30 17
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DE GIRONDE
CELL FONC DEP LANGON
70 COURS DU GENERAL LECLERC
33213 LANGON CEDEX
Tél : 05 56 63 66 90

Somme à prélever

         286,00 €

      1302,00 €Montant de vos taxes foncières

-         1 016,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 15/10/2025 :
15 septembre
15 octobre

2025
2025

127,00 €
127,00 €

17 novembre 2025 32,00 €

Compte bancaire : FR76 1090 7004 570X XXXX XXX3 210
Identifiant de la banque : CCBPFRPPBDX
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.

Avis d'échéances 2026

Sauf modifications  qui  vous  seront signalées,  vos prélèvements  mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
16 février
16 mars
15 avril
15 mai

2026
2026
2026
2026
2026

130,00 €
130,00 €
130,00 €
130,00 €
130,00 €

15 juin
15 juillet
17 août
15 septembre
15 octobre

2026
2026
2026
2026
2026

130,00 €
130,00 €
130,00 €
130,00 €
130,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MCKCQW PROP/INDIVIS PFEIFER EDMOND

MCKND6 PROP/INDIVIS DUMAS JOSETTE MICHELLE

4 AV  ROGER COHE

      47,38       0,531        7,18       0,216

      47,38       0,532        7,18        0,53

       2258        2258        2258        2258

       1070          12         162          12        1256

       1052          12         159           5

       1070          12         162          12        1256

      +1,71           0       +1,89     +140,00

         46

       1302

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de    10247756 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest pour
8 €.

Références administratives : 330 22 113 802 318 318 H R




